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Guide de demande de rachat tablette via l’ENT 
Ce guide est destiné aux parents souhaitant faire l’acquisition de la tablette mise à disposition de leur 

enfant durant toute sa scolarité au collège. Ce service de demande de rachat simple et rapide est 

exclusivement accessible aux parents d’élèves qui doivent se connecter à l’ENT de l’établissement avec 

leurs identifiants et codes. 

Attention : Ce service en ligne à valeur d’engagement à payer la tablette de l’enfant. Le paiement de la tablette sera 

à effectuer ultérieurement à la réception de l’avis des sommes à payer de 30 euros qui sera envoyé par la Paierie 

départementale.  

 

Etape 1 
Se connecter à l’ENT avec les codes et identifiants des parents. La demande peut être faite par les deux 

responsables légaux. Une fois celle-ci faite, l’accès au service l’en informera. Une fois connecté, cliquer 

sur la rubrique E-services puis Tablette : Demande de Rachat  
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Etape 2 
La première fenêtre s’affichant concerne le recueil de consentement des informations personnelles 

requises pour le rachat de la tablette.  

✓ Cocher « Oui » 

✓ Puis cliquer sur « Valider » 
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Etape 3 
Accès à la fenêtre de demande de rachat de tablette : 

✓ Prendre connaissance des conditions de rachat de la tablette 

✓ Renseigner obligatoirement le numéro de série de la tablette de l’enfant dans le champ 

dédié 

✓ Cocher la case d’engagement à racheter la tablette 

✓ Cliquer sur valider 
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Etape 4 
Une fois la demande validée, la fenêtre de confirmation de la demande est affichée. Un lien de 

téléchargement du récépissé de confirmation (à conserver) de la demande de rachat de la tablette est 

également disponible. 

 

 

Récépissé de demande de rachat à conserver 


